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ANNEXE N° 1 
Instruments de musique et leurs parties et articles destinés à leur fabrication 

 
N° du tarif Désignation des produits 
Ex 38-06 - Colophanes  
Ex 44-07 

ou Ex 44-08 
- Bois spécial pour la fabrication d'instruments de musique, importés par les fabricants spécialisés 
agréés par le ministère chargé de la culture  

Ex 85-18 - Haut parleurs et amplificateurs électriques destinés exclusivement aux orgues et guitares repris 
au n° 92-07  

Ex 92-01 - Pianos droits  
Ex 92-02 - Harpes, luths, altos, violoncelles, contrebasses, guitares, luth oriental et « kanoun »  
Ex 92-05 - Instruments à vent en métal, en bois ou en roseau y compris l'accordéon  
Ex 92-06 - Instruments de musique à percussion  
Ex 92-07 - Orgues et guitares de tout genre  
Ex 92-09 - Parties, pièces détachées et accessoires des instruments de musique indiqués ci-dessus ainsi que 

les métronomes et les diapasons de tout genre  
 

ANNEXE N° 2 
Matériels « son et lumière » de théâtre importés destinés au ministère chargé de la culture, aux 

théâtres municipaux ou aux troupes de théâtre agréées par le ministère chargé de la culture ainsi 
que les matériels, d'équipement et produits nécessaires à la production cinématographique ou 

aux salles de projection de films pour le public, importés respectivement par les producteurs de 
films ou par les exploitants de salles de cinéma, agrées par le ministère chargé de la culture 
  

N° du tarif Désignation des produits 
Ex 35-03 - Gélatine utilisée dans la production cinématographique  
Ex 37-02 - Pellicules sensibilisées non impressionnées destinées à la production cinématographique (format 

16 et 35mm)  
Ex 37-07 - Produits chimiques utilisés dans la composition des bains et le traitement des films  
Ex 39-19 

- Bandes à usage adhésif pour montage cinématographique  
- Rouleaux de matières plastiques colorées dans la masse pour la confection de filtres pour 
projection sur scène  

Ex 39-20 - Bobines servant comme supports de films  
Ex 40-10 - Courroies de transmission pour appareils de projection cinématographique  
Ex 49-11 - Supports publicitaires pour films  
Ex 58-02 - Revêtements pour sols et murs pour les laboratoires de production cinématographique  
Ex 70-20  - Verres filtrants pour appareils de projection de cinéma  
Ex 83-02 - Montures de rideaux de scène avec leurs accessoires de montage 

Ex 84-24 
et Ex 84-43 
et Ex 58-09 

- Appareils électriques non dénommés utilisés pour la production cinématographique ou pour le 
théâtre :  
• machines à fumée  
• machines à nuage  
• machines à confettis  
• machines à bulles  
• machines à brouillard  

Ex 84-25 - Travelling de prise de vues, treuils  
Ex 84-25 

et Ex 84-83 - Poulies pour montage et développement de films  
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N° du tarif Désignation des produits 
Ex 85-07 - Accumulateurs spéciaux utilisés dans l'industrie cinématographique  
Ex 85-08 - Aspirateurs pour cabines de projection  
Ex 85-17 - Appareils d'intercommunication pour le cinéma  
Ex 85-18 

- Matériels de prise et de restitution du son pour le cinéma :  
• enceintes acoustiques, écouteurs, amplificateurs et similaires utilisés dans l'industrie 
cinématographique et les spectacles.  

Ex 85-19 - Magnétophone et tourne-disques pour le cinéma  
- Déclencheurs à distance pour le cinéma : survolteurs-régulateurs de lumière et accessoires  

Ex 85-21 
et Ex 85-39 - Lampes pour appareils cinématographiques  
Ex 85-23 - Fils, tresses, câbles souples pour le cinéma, multi-câbles de connexion des appareils de son  

- Bandes magnétiques de format 17,5 - 35 - 16 et 6,25 mm pour l'enregistrement du son  
Ex 85-31 - Système de signalisation pour les acteurs de cinéma  
Ex 85-45 - Charbons pour projecteurs de cinéma  
Ex 90-01 

et Ex 90-02 
- Lunettes, prismes, miroirs et autres éléments d'optique pour appareils de prise de vue et 
projection cinématographique  

Ex 90-06 - Torches lumineuses « sungun »  
Ex 90-07 - Appareils cinématographiques, (appareils de prise de vue et de prise de son, même combinés, 

appareils de projection avec ou sans reproduction de son)  
Ex 90-08 - Appareils de projection fixes  
Ex 90-10 - Appareils et matériels des types utilisés dans les laboratoires cinématographiques ou dans les 

salles de projection, notamment ceux utilisés pour le lavage, le nettoyage et le séchage des films  
Ex 90-24 - Appareils et instruments pour la mesure, le contrôle ou la régulation utilisés dans l'industrie 

cinématographique  
Ex 90-27 - Appareils pour mesures photométriques (indicateurs de temps de pose, exposimètres, etc.) des 

types utilisés dans le cinéma  
Ex 90-29 -Stro boscopes  
Ex 90-31 -Instruments et appareils électriques ou électroniques de mesure, de vérification, de contrôle, de 

régulation ou d'analyse  
Ex 92-13 - Parties et pièces détachées pour appareils cinématographiques  
Ex 94-05 

- Appareils d'éclairage utilisés dans la production de films cinématographiques  
- Projecteurs volets pour projecteurs, pieds de projecteurs, diffuseurs, porte filtres pour projecteurs 
lasers  

Ex 95-05 - Boules à facettes  
 

ANNEXE N° 3 
Produits utilisés dans les arts plastiques importés par les artistes peintres agréés par le 

ministère chargé de la culture et par les écoles et institutions d'enseignement spécialisées dans 
les beaux arts agréées par le ministère de tutelle 

  
N° du tarif Désignation des produits 
Ex 32-10 - Couleurs pour la peinture à l'huile et aquarelle  

- Couleurs aquarelles artificielles sous forme de « guache »  
Ex 59-07 - Toiles appropriées pour peinture à l'huile  
Ex 94-03 - Chevalets  


